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Bulletin d’information 

 
En ce début du mois de Juin où le soleil brille dans toute sa splendeur, je me permets de vous faire part 

de ma joie, ma satisfaction, et en même temps de mon exaspération. 

Ma joie, ma satisfaction devant le beau travail réalisé par les membres de la commission fleurissement, 

aidés par quelques bénévoles du village voulant aussi mettre leur compétence au service de tous les 

habitants. De jolis massifs de fleurs colorés dans le village ont été créés. Certaines fontaines, certains 

édifices religieux ont été mis en valeur et comme également de nombreuses maisons sont fleuries, notre 

village est plus accueillant et chacun peut ainsi s’y sentir bien. Un grand merci à toutes les personnes qui 

ont donné des replants, qui ont participé au fleurissement et qui tout l’été entretiendront les massifs. 

Cette collaboration crée du lien et contribue au bien vivre ensemble qui me tient tant à cœur. 

Malheureusement, cette satisfaction a été une fois de plus mise à mal par les derniers actes de 

vandalisme envers les locaux du foot et du tennis. Depuis les dernières élections déjà 11 cambriolages 

ou actes de vandalisme ont été perpétrés envers des particuliers ou des installations publiques. Plus 

grave encore, une personne âgée a été agressée chez elle. Quelle désolation ! J’ai écrit au Préfet de 

région pour l’informer de cette situation inacceptable et lui ai demandé d’intensifier les patrouilles de 

gendarmerie de jour comme de nuit. 

Les festivités de l’été arrivent : fête de la musique, repas associatifs ou pique-nique de quartier, fin 

d’année scolaire, gala de danse, tournoi de foot, ... 

Ce mois de juin toujours chargé sera suivi « des grandes vacances », une période plus calme dans 

beaucoup de domaines (travail, vie associative, ...). Que vous ayez ou pas l’occasion de partir je vous 

souhaite de profiter pleinement de l’été pour vous reposer et prendre du temps pour souffler un peu. 

Très sincèrement. 

Frédéric Salvi 
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Compte-rendu du conseil municipal du 20 mai 2015 
Mise en place de nouveaux tarifs et conditions de location de la salle René Tatu : il est décidé de louer la salle aux autres 
personnes que les habitants de Nancray et les tarifs sont les suivants : 
Période d'été (du 1er mai au 14 octobre) : 100 € + 30 € de charges. 
Période d'hiver (du 15 octobre au 30 avril) : 100 € + 60 € de charges. 
La caution pour dégradations est de 300 € et celle pour le ménage de 200 €. 
13 voix pour. 
Mise en place de nouveaux tarifs et conditions de location de l'Espace du Vaizot : il est décidé de louer la salle aux autres 
personnes que les habitants de Nancray et les tarifs sont les suivants : 
Période d'été (du 1er mai au 14 octobre) :  
1 jour sans cuisine : 350 € + 100 € de charges, 
1 jour avec cuisine : 450 € + 150 € de charges, 
2 jours sans cuisine : 450 € + 180 € de charges, 
2 jours avec cuisine : 600 € + 250 € de charges. 
Période d'hiver (du 15 octobre au 30 avril) :  
1 jour sans cuisine : 350 € + 200 € de charges, 
1 jour avec cuisine : 450 € + 300 € de charges, 
2 jours sans cuisine : 450 € + 300 € de charges, 
2 jours avec cuisine : 600 € + 450 € de charges. 
La caution pour dégradations est de 1 200 € et celle pour le ménage de 250 € pour 1 jour. 
La caution pour dégradations est de 1 500 € et celle pour le ménage de 350 € pour 2 jours. 
13 voix pour. 
Mise en place de tarifs et conditions de location de la salle des associations : il est décidé de louer la salle aux associations 
extérieures à Nancray pour 12 € par jour, charges comprises. 
Une caution pour le ménage est fixée à 50 €. 
13 voix pour. 
Mise en place de tarifs et conditions de location des tables et bancs bois : il est décidé de louer aux associations et 
particuliers extérieurs à Nancray pour 5 € par jour un ensemble composé d'une table et 2 bancs. La caution est fixée à 50 € 
par tranche de 10 ensembles. 
13 voix pour. 
Convention d'utilisation de l'Espace du Vaizot par le SDIS : le SDIS souhaite disposer tous les lundis soirs de 19h00 à 22h00 
de la grande salle de l’Espace du Vaizot ainsi que des sanitaires et des douches afin d’y pratiquer des activités physiques et 
sportives à l’exclusion de tous sports avec ballon. Il est demandé une participation aux charges de fonctionnement 
annuelles de 2 500 €. Cette somme ne représente que la moitié environ du coût réel. 
13 voix pour. 
Participation financière des communes relevant de la paroisse du Plateau de Bouclans aux frais du logement du prêtre : le 
montant annuel du loyer est estimé à 8 400 €, celui des charges à 3 500 €. L'association diocésaine verse 1 000 €. Il est 
décidé de demander une participation aux 17 autres communes de la paroisse. La participation est fixée à 1,90 € par an 
répartie au prorata du nombre d'habitants. 
13 voix pour. 
Mise en place du marché des producteurs locaux : ce marché aura lieu tous les 4èmes vendredis du mois à l'Espace du 
Vaizot. Le droit de place est fixé à 5 €/m linéaire par mois. 
14 voix pour. 
Dégrèvement appliqué à la taxe d'habitation en faveur des personnes handicapées : suite à une demande, le conseil émet 
un avis défavorable par 11 voix pour et 3 abstentions. 
Bail du local de stockage des plaquettes de bois : il est décidé de louer à Philippe CHOUFFE un hangar pour un loyer 
mensuel de 500 €. 
14 voix pour. 
Cimetière : remboursement à la suite d'un abandon de la réservation d'une concession d'un emplacement au 
columbarium : la famille a préféré une concession de famille. Il est décidé de rembourser à René GINEPRINO la somme de 
800 €. 
14 voix pour. 
Indemnité de gardiennage de l'église : il est décidé de verser pour 2015 à l'abbé Pierre BAYERLET 474,22 €. 
14 voix pour. 
Taxe locale pour la publicité extérieure : avis défavorable de la commission des finances. 14 voix pour ne pas instituer 
cette taxe. 

 
Les échos du conseil municipal 



 

La vie associative 

Budget principal et budget du service de l'assainissement : Jean-Pierre BOUR indique que le comptable de la 
commune a confirmé la possibilité d’imputer les dépenses relatives à la gestion du réseau d’assainissement pluvial au 
budget d’assainissement. Il propose de voter les deux décisions modificatives n° 1 en même temps.  
14 voix pour. 
Modification de l'état d'assiette des coupes de bois 2015 : les parcelles 45, 46, 47 et 52 sont ajoutées à la vente aux 
adjudications générales. 
11 voix pour et 3 abstentions. 
 

 

 

 

 

 

 

 JUDO CLUB NANCRAY   

 
CHAMPIONNAT DE FRANCE INDIVIDUEL CADETS, 11-12 AVRIL 2015, CEYRAT (63)  

Après un parcours sans faute, Nicolas 
GLEJZER s’incline en huitième de 
finale et ne sera pas repêché.  

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCHE-COMTE PAR EQUIPES CADETS, 18 AVRIL 2015, LONS LE SAUNIER  

Victoire de Franche-Comté Judo, avec dans ses rangs Nicolas GLEJZER, qui se qualifie pour le championnat de France 
qui aura lieu à Villebon sur Yvette (Essonne) le 31 mai prochain.  

 

   



 
ECHANGE FRANCO-POLONAIS ET TOURNOI DU CLUB, 17-19 AVRIL 2015, NANCRAY  

Nous avons eu la chance d'accueillir pour tout le week-end 16 petits compétiteurs polonais et leurs 2 entraineurs, 
Darek GIEDZIUN et Robert PAŁKA.  

Arrivés vendredi soir, après un voyage de 1000 kilomètres, ils ont participé à l'entrainement dirigé par Olivier, avant 
de rejoindre leur famille d'accueil.  

Samedi : séance de 2 heures le matin dirigée par Darek, repas commun, puis séance d'une heure dirigée par Olivier 
avant de partir profiter de la piscine Lafayette. Retour vers 19h00 pour un repas en commun.  

Dimanche : participation à notre tournoi qui a enregistré 180 inscriptions. Les petits judokas polonais, rompus aux 
tournois internationaux, ont fait preuve d'une combativité impressionnante. Ils ont dû s'adapter aux règles 
françaises, leur enlevant des solutions techniques, ce qui ne les a pas empêchés de terminer 2ème de la compétition 
par équipe derrière notre club.  

Un grand bravo à tous les petits compétiteurs et un grand merci à tous ceux qui ont contribué à faire de ce week-end 
une grande réussite : nos sponsors, les bénévoles et les familles d'accueil GLEJZER, MASSIAS, MEYER, MICHALET, 
MOINE, MULIN, NICOLET et POUJOULAT.  

Vous trouverez de nombreuses photos sur notre page (accessible même si vous n'êtes pas inscrits sur ce réseau 
social).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La vente d’encarts publicitaires dans le calendrier 2015 du Pôle Espoir de Franche-Comté, qui compte parmi ses 
pensionnaires 3 représentants du Judo Club de Nancray, a permis de récolter les fonds nécessaires pour autofinancer 
2 déplacements à l’étranger 
 
 
MAVERICK EN ITALIE DU 24 AU 26 AVRIL 2015  

 

 

Maverick RUEFF, en déplacement à Gênes 
pour un tournoi et un stage, perd son 1er 
combat sur o-soto-gari et ne sera pas 
repêché.  

L’opposition était au rendez-vous puisque le 
tournoi sert de référence pour établir la 
ranking list italienne  

 
  

  

  

 

 



 
 

 

LES FRERES GLEJZER EN SUEDE DU 12 AU 17 
MAI 2015  

 

Nicolas finit 2ème du tournoi de Lund, tandis 
qu'Alexandre, son frère, ne se classe pas.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COUPE REGIONAL JUNIORS, 23 MAI 2015, 
BESANCON   

 

Nico (- de 81 kg), cadet 3, surclassé en juniors, se 
classe 2ème et participera à la Coupe de France 
qui aura lieu le 24 octobre prochain à Ceyrat (63).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

COUPE REGIONAL CADETS, 23 MAI 2015, 
BESANCON  

 

Son frère Alex décroche lui aussi son billet pour la 
Coupe de France en remportant la compétition 
dans la catégorie des moins de 90 kg.  

 

  



 
 

EN ROUTE VERS LA CEINTURE NOIRE  

  

  

  

6 de nos jujitsu kas vont présenter le 7 juin à Lons et le 21 juin à Dijon deux UV (sur 4 nécessaires) pour l'obtention de 
la ceinture noire.  

Hervé, Matthieu, Boris, Brice, Manu et Yannick (de haut en bas et de gauche à droite sur la photo) travaillent avec 
ardeur lors de séances particulières le Goshin Jitsu (UV n°1) et les 12 attaques imposées (UV n°4) qui font partie des 
prestations à obtenir lors d'un passage de grade en expression technique.  

  

Prochain rendez-vous :  

  

Sportivement vôtre  

JPG et SP  

Vous pouvez suivre notre actualité sur le site Internet de notre club : http://www.judoclubnancray.fr/ 
ou sur notre page Facebook : www.facebook.com/judoclubnancray  

 

 

 



 

 

 Comité des Fêtes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  
 

 



 

 C.A.L 

Encore une nouvelle  association à Nancray, ou une nouvelle discipline sportive…. Que signifie ce nom ??? 

Tout simplement Club Activités Loisirs de Nancray, (issu de l’ancien club du 3° âge)  

Rien de pompeux mais tout simplement le nouveau bureau récemment élu a désiré changer d’orientation et 

dynamiser le club  des seniors afin de le rendre plus attractif,  plus attirant et offrir de multiples activités pour donner 

à tous les seniors de Nancray l’envie de bouger, de voyager, de découvrir sa région, de s’investir avec d’autres 

associations du village et de rencontrer les autres clubs du plateau.  

Ce nouveau sigle sera entériné lors de la prochaine assemblée générale début septembre. 

Les membres du bureau vont consulter dans les semaines à venir tous les adhérents et leur présenter un avant 

programme de sorties, de randonnées, de tournois inter club, de voyages, de visites, de promenades découvertes,  

tout en gardant les activités du jeudi après- midi d’Octobre à Mai et les traditionnels rendez-vous repas grenouilles ou 

galettes des Rois. 

Par ce journal le CAL Nancray vous fait part de deux projets : 

Déjeuner spectacle au cabaret Odysséo de Dijon prévu le jeudi 22 Octobre 2015, départ vers 10 heures arrivée au 

cabaret, déjeuner,  spectacle Cabaret Music-Hall nouvelle revue,  et après- midi dansante retour en soirée 

Nous vous informerons des prix fin Août ainsi que des modalités d’inscription mais réserver déjà votre journée (le tarif 

n’excèdera pas 80 € tout compris : transport repas boissons, spectacle) 

Marché de Noël de Ribeauvillé et Kaysersberg en Alsace, ces deux marchés qui sont dans les plus beaux et les plus 

traditionnels marchés de Noël : 20€ par personnes, transport en car. 

Nous vous informerons de la date et du déroulement de cette journée courant Octobre. 

Amis du Cal Nancray réservez dès à présent ces dates et  vous pouvez venir à ces voyages avec vos amis ou votre 

famille. 

 

 BIBLIOTHEQUE DE NANCRAY 

Les horaires d’été seront appliqués dès la semaine du 6 juillet, jusqu’à la rentrée 

OUVERTURE TOUS LES SAMEDIS DE 10H à 12H 

Et le tarif attractif de 5€ par famille sera appliqué dès début juillet pour tous ceux et celles qui souhaitent s’inscrire 

pour la période de juillet à décembre. 

Nous vous rappelons que chaque membre de la famille peut emprunter jusqu’à trois ouvrages, dont une seule 

nouveauté, pour permettre à tous de profiter des sorties récentes. 

Un grand nombre de romans pour adultes (De Jacqueline Boissard à  Guillaume Musso, en passant par le dernier 

Reinhardt, Prix Renaudot des lycéens, et un large choix pour tous), pour enfants et adolescents (la trilogie Divergente 

est en rayon par exemple),  et des policiers (Peter May, Fred Vargas, Harlan Coben…) vous attendent pour vos 

lectures d’été.  De nouvelles BD seront en rayon : vous en serez tenu-e-s informé-e-s via le site. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 Information sur l’Europe 

 

CHOSES APPRISES LORS DE LA PLENIERE DE MAI 2015 DU PARLEMENT EUROPEEN 

Au cours de la session plénière du 18 au 21 mai à Strasbourg, les députés ont pris des mesures visant à empêcher que 

la vente de minerais ne finance des groupes armés et se sont entendus sur des règles plus strictes pour lutter contre le 

blanchiment d'argent. Ils ont également appelé les gouvernements à sortir de l'impasse concernant l'harmonisation 

du congé de maternité en Europe et ont débattu du programme pour la migration proposé par la Commission. 

 L'UE OUVRE UN DEBAT SUR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE (Euractiv) 

L’Europe est riche en compétences et pauvre en ressources. En affaires, comme dans la vie, nous devrions miser sur 

nos points forts et protéger nos points faibles ; pourtant, aujourd’hui, l’Union importe six fois plus de matières 

premières et de ressources naturelles qu’elle n’en exporte. Nous consommons les ressources renouvelables une fois et 

demie plus vite que nous ne pouvons les remplacer, ce qui entraîne à la fois une pression insoutenable sur notre 

environnement et fait peser une menace pour l’industrie européenne. 

Quatre commissaires européens appellent l'UE à se mettre à la page de l'«économie  circulaire », et promettent la 

présentation d'un nouveau paquet avant la fin de cette année. 

  L'EUROPE S'ENGAGE EN FRANCHE-COMTE : L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE AU SERVICE DE LA RÉINSERTION ET DE 

LA VALORISATION DES DÉCHETS TEXTILES 

Sur le territoire franc-comtois, il existe une ressource insuffisamment travaillée et valorisée qui est le surplus textile. 

C'est sur ce constat qu'un collectif d'associations, le Collectif textile franc-comtois, a décidé de développer un projet 

mêlant tri, recyclage et valorisation des surplus textiles et insertion par l'activité économique en milieu rural. 

Le 5 juin dernier, la nouvelle plateforme installée à Sellières, entre Poligny et Lons le Saunier, a été inaugurée. Près de 

1 800 tonnes seront valorisées chaque année, offrant du travail et un espace de réinsertion à une quinzaine de 

personnes. 

L'Union européenne a soutenu le projet à hauteur de 36% de son budget, par l'intermédiaire du Fonds européen de 

développement régional. 

Consulter le site des Fonds européens en Franche-Comté. 

 stephane.sauce@gmail.com 

 

 Haies 

Petit rappel aux personnes ayant des haies qui débordent sur le domaine public, celles-ci doivent être taillées. 
     

 
 
 
 

Pêle-mêle 
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 Tontes et autres… 

Régulièrement des habitants de Nancray se plaignent des troubles de voisinage provoqués par des personnes 
peu respectueuses des textes en vigueur et de la tranquillité de leurs voisins (outils de jardinage, cris d’animaux…)  

  
Les horaires autorisés pour les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur 

thermique ou électrique (la tonte, le débroussaillage, le tronçonnage etc.…) sont les suivants :  
   

  Matin après-midi 

lundi au vendredi 8 h 30 à 12 h 00 14 h 00 à 19 h 30 

Samedi 9 h 00 à 12 h 00 15 h 00 à 19 h 30 

dimanche et jours fériés 10 h 00 à 12 h 00   

  
       L’émission de bruit en infraction aux dispositions en vigueur et la récidive sont punies de l’amende prévue pour les 
contraventions de troisième classe, soit 450 € au plus. En peine complémentaire et le cas échéant, la confiscation de 
la chose, qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction, peut être effectuée. 
 

 Un peu de prévention 

 

 



 

Les prochains rendez-vous 

 

 

 

 

 

 

 Le 22 juin 
conseil municipal 

 

 Fermeture du secrétariat de mairie au public: 
le vendredi 19 juin l'après midi, les 24 et 25 Juin 2015 et les 1 et 2 juillet 2015 

 

 Le 2 juillet 
conseil municipal 

 

 Les 3, 4 et 5 juillet 
tournoi de foot organisé par l’USNO 

 

 Le 2 août  
messe de départ du Père Pierre Bayerlet le 2 août à 10h30 à Nancray en Paroisse. Il 

est possible d'apporter son pique-nique pour le temps convivial qui suivra.  

 

 Le 28 août, nouveauté !!! 
Ouverture d’un marché de producteurs à Nancray le 28.08.2015 à la salle du Vaizot 

de 17h30 à 21h30. Ambiance assurée. Une fois par mois vous pourrez faire vos 

emplettes auprès de producteurs locaux. 

 

 


